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En 2023, le nombre de demandes liées au régime 
matrimonial (3 800) augmente de 5 % par rapport à 2022. 
La durée moyenne des procédures est de 26,1 mois. Le taux 
d’acceptation, partielle ou totale, s’établit à 43 %, alors que 
le taux de rejet s’élève à 8 %. Les désistements et les autres 
fins représentent respectivement 10 % et 38 % des décisions. 
Sur l’ensemble des décisions au fond rendu en matière de régime 
matrimonial, près du tiers fait l’objet d’un appel. Neuf recours 
sur dix sont confirmés totalement ou partiellement par la cour 
d’appel, au terme de 19,7 mois de procédure en moyenne.

Après une diminution entre 2021 et 2022 (- 17%), 123 demandes 
de changement de prénom ont été enregistrées en 2023, 
en augmentation de 8 % par rapport à 2022. Sur les 106 décisions 
prononcées en 2023, les trois quarts ont été acceptés totalement 
ou partiellement, et 14 % ont été rejetés.

Entre 2014 et 2022, le nombre des affaires relatives à la filiation 
est relativement stable, autour de 15 000, excepté en 2020 où 
le volume des demandes était bien plus bas (12 400) en raison 
de la crise sanitaire. En 2023, ces demandes ont augmenté 
de 9 % par rapport à 2022 pour atteindre 17 300 demandes.
Les demandes de filiation en 2023 sont très majoritairement 
composées de demandes de filiation adoptive (85 %). 
Parmi celles-ci, on dénombre 11 600 demandes d’adoption 
simple (79 %) et 3 000 demandes d’adoption plénière (20 %). 
Sur les 13 900 décisions rendues concernant la filiation adoptive, 
plus de neuf sur dix sont acceptées totalement ou partiellement.  
Elles sont rendues, en moyenne, en 5,8 mois. Hors filiation 

adoptive, plus d’un quart des demandes visent à établir 
la filiation, le plus souvent  une recherche de paternité. Les actions 
contestant la filiation (plus des deux tiers des demandes 
de filiation, hors filiation adoptive) sont essentiellement 
des actions en contestation de paternité (près de neuf actions 
en contestation sur dix). Le taux d’acceptation en matière de 
filiation, hors filiation adoptive, est de 62 % pour les actions 
en contestation de filiation et de 63 % pour celles tendant à 
établir la filiation. Les délais des procédures tendant à établir 
la filiation et de contestation de filiation sont, en moyenne, 
respectivement de 24,0 et 24,6 mois.

Peu d’affaires de filiation vont en appel (2 %). Les recours sont 
beaucoup plus nombreux dans les affaires de filiation, hors 
filiation adoptive (15 %) que dans les affaires d’adoption (1 %). 
La cour d’appel confirme totalement ou partiellement près 
de sept jugements de filiation sur dix, hors filiation adoptive, 
rendus en première instance, au terme de 15,7 mois de procédure 
en moyenne depuis l’appel, et 47 % des jugements d’adoption, 
en 10,6 mois.

En 2023, 1 300 demandes de déclaration judiciaire de 
délaissement parental ont été introduites devant le tribunal 
judiciaire (+ 21 % par rapport à 2022). Ce nombre est en constante 
augmentation depuis 2016 (où il s’élevait à 373), excepté entre 
2021 et 2022 (- 4,1 %). Sur 100 demandes présentées, 89 sont 
acceptées, 4 sont rejetées et se 7 se terminent par une autre 
fin. Le délai moyen de la procédure est de 7,7 mois.

5.5 LA FILIATION, LE DÉLAISSEMENT PARENTAL ET LES AUTRES 
AFFAIRES FAMILIALES

Pour en savoir plus : « L’adoption de l’enfant du conjoint en 2018 », Infostat Justice 175, février 2020.

Pour la compétence du juge aux affaires familiales (JAF), cf. fiche n°5.4.

L’adoption simple permet d’adopter une personne, même majeure, sans qu’elle rompe les liens avec sa famille d’origine. Elle peut être 
révoquée pour motifs graves.

L’adoption plénière remplace le lien de filiation existant entre l’adopté et sa famille d’origine par un nouveau lien. Elle est irrévocable.

La filiation est le lien juridique qui unit une personne à son ou ses parents. Elle peut résulter ou non de la procréation.

Le délaissement parental : depuis l’entrée en vigueur de la loi n° 2016-297 du 14 mars 2016 relative à la protection de l’enfant, le tribunal 
déclare le délaissement parental lorsque les parents n’ont pas entretenu avec l’enfant les relations nécessaires à son éducation ou à 
son développement pendant l’année qui précède l’introduction de la demande en déclaration judiciaire de délaissement parental. 
Cette déclaration judiciaire de délaissement parental a deux conséquences :

•  déléguer l’autorité parentale à l’entité ayant recueilli l’enfant ou à qui ce dernier a été confié ;
•  rendre l’enfant immédiatement adoptable.

Le tribunal judiciaire a une compétence exclusive pour statuer sur les demandes tendant à établir ou à supprimer un lien de filiation 
résultant de la procréation. Il est également exclusivement compétent pour statuer sur les demandes d’adoption (simple ou plénière) 
ou sur les demandes en déclaration judiciaire de délaissement parental, préalable à une demande d’adoption.

Régimes matrimoniaux : Le régime matrimonial est un ensemble de règles juridiques destinées à organiser les rapports patrimoniaux 
entre, d’une part, les époux entre eux, et, d’autre part, entre les époux et les tiers. Le couple qui compte se marier a le choix entre 
différents régimes pour organiser sa vie future. Les époux peuvent ne choisir aucun régime matrimonial, ils sont soumis d’office au 
régime légal de la communauté légale réduite aux acquêts. Ils peuvent aussi s’adresser à un notaire, pour un contrat de mariage afin 
d’adopter un autre régime matrimonial (la communauté conventionnelle, la séparation de biens et le régime de participation aux 
acquêts) ou insérer des clauses spécifiques dans le cadre du régime légal. Il est possible de changer de régime matrimonial au-delà de 
deux ans de mariage.
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1. Demandes relatives au régime matrimonial, au changement de prénom, à la filiation et au délaissement parental

2019 2020 2021 2022 2023
Régime matrimonial 4 590 3 285 3 715 3 642 3 807
Changement de prénom 127 94 137 114 123
Filiation 14 657 12 379 15 992 15 832 17 289
Filiation (hors filiation adoptive) 3 009 2 579 2 659 2 569 2 571

Filiation adoptive 11 648 9 800 13 333 13 263 14 718

Déclaration judiciaire de délaissement parental 795 901 1 134 1 087 1 312

2. Décisions(1) relatives au régime matrimonial et au changement de prénom en 2023 unité : affaire

Total 
Acceptation 

totale ou 
partielle

Rejet Désistement Autres fins
Délai 

moyen 
(en mois) 

Régime matrimonial 3 102 1 329 257 323 1 193 26,1
Changement de prénom 106 69 15 11 11 9,2
(1) hors interprétation de jugement et jonction

3. Demandes et décisions(1) relatives à la filiation et au délaissement parental en 2023 unité : affaire au fond et référé

Affaires 
nouvelles

Affaires 
terminées

Acceptation 
totale ou 
partielle

Rejet Désistement Autres fins
Délai 

moyen  
(en mois)

Total filiation 17 289 16 384 14 659 564 338 823 8,5

Filiation (hors filiation adoptive) 2 571 2 451 1 513 328 163 447 24,2

Action tendant à établir la filiation 740 707 447 74 67 119 24,0

Action en recherche de paternité 628 610 393 59 58 100 24,6

Autres demandes tendant à établir la filiation 112 97 54 15 9 19 19,8

Action en contestation de la filiation 1 745 1 643 1 020 229 93 301 24,6

Action en contestation de paternité 1 546 1 480 913 213 86 268 25,3

Action en contestation de maternité 26 21 12 0 9(2) 21,5

Autres demandes de contestation de la filiation 173 142 95 16 31(2) 18,7

Autres demandes en filiation 86 101 46 25 30(2) 18,7

Filiation adoptive 14 718 13 933 13 146 236 175 376 5,8

Demande d'adoption simple 11 626 10 942 10 381 137 133 291 5,8

Demande d'adoption plénière 2 971 2 885 2 699 77 109(2) 5,7

Autre demande en filiation adoptive 121 106 66 22 18(2) 8,2

Déclaration de délaissement parental 1 312 1 119 997 40 42 40 7,7
(1) hors jonction et interprétation de jugement
(2) les données ont été agrégées en raison du secret statistique

4. Décisions(1) des cours d’appel relatives au régime matrimonial et à la filiation en 2023 unité : affaire 
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(1) hors interprétation de jugement et jonction 
(2) radiation, désistement, caducité, etc.
NC : non communiqué en raison du secret statistique

unité : affaire

https://www.justice.gouv.fr/documentation/etudes-et-statistiques/ladoption-lenfant-du-conjoint-2018

